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Contexte réglementaire

Le parc naturel de la mer de Corail (PNMC) a été créé le 23 avril 2014 par arrêté du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie (n° 2014-1063/GNC) classant ainsi 1,3 million
de km² de l’espace maritime calédonien en aire protégée. Conformément à l’article 22-10°
de la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999, la Nouvelle-Calédonie (NC) est
compétente en matière de « réglementation et exercice des droits d’exploration,
d’exploitation, de gestion et de conservation des ressources naturelles biologiques et non
biologiques de la ZEE ». La loi du pays n°2022-1 du 12 janvier 2022 et la délibération
n°68/CP du 24 février 2022 constituent le socle en matière de protection des aires marines
de la Nouvelle-Calédonie. En application de l’article 5 de la loi du pays n°2022-1, toute
activité scientifique menée dans le PNMC est soumise à autorisation du gouvernement de
la Nouvelle-Calédonie. Les activités scientifiques susceptibles d’intervenir dans une ou
plusieurs réserves du parc naturel de la mer de Corail sont en outre soumises à l’arrêté
n°2955/GNC du 18 octobre 2023 relatif aux réserves du parc naturel de la mer de Corail.

D’autre part, en application des dispositions du code de la recherche relatives à la
recherche scientifique marine (articles L251-1 et R251-1 et suivants), tout organisme
scientifique prévoyant de mener des activités de recherche dans les espaces maritimes
sous souveraineté ou juridiction française, doit demander une autorisation préalable au
représentant de l’Etat en mer en Nouvelle-Calédonie.

De ce fait, les demandeurs sont soumis à un double régime d’autorisation :
A. Une autorisation Etat
B. Une autorisation pays, Nouvelle-Calédonie
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https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdtextes.nsf/(web-All)/2E3825EBA9C376D94B258251007D2AF1/$File/Arrete_2014-1063_du_23-04-2014_ChG_01-06-2022.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028213919
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000028213919
https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2022&page=381
https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2022&page=3175
https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2022&page=3175
https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2023&page=21900
https://juridoc.gouv.nc/juridoc/jdwebe.nsf/joncentry?openpage&ap=2023&page=21900
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071190/LEGISCTA000006151293/#LEGISCTA000006151293
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071190/LEGISCTA000048770130/#LEGISCTA000048770130


Zone concernée : L’ensemble du parc naturel de la mer de Corail soit la zone économique
exclusive, les îles et îlots éloignés, les eaux intérieures et les eaux territoriales sous
compétences de la Nouvelle-Calédonie.

Personnes concernées : Tout utilisateur souhaitant effectuer des activités scientifiques, de
recherche, d’exploration, de suivi, de gestion ou de conservation dans le PNMC
(organismes scientifiques, associations…).

Dérogation: ne sont pas soumises à autorisation du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie les activités scientifiques réalisées par le service du parc naturel de la
mer de Corail dans le cadre de l’exercice de ses missions, ou par ses mandataires pour
l’exercice de ces mêmes missions.

Attention
Les travaux scientifiques menés dans les zones sous compétences provinciales sont
soumises aux règles des provinces :

▪ province Sud
▪ province Nord
▪ province des îles Loyauté
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https://www.province-sud.nc/demarches/autorisation-de-collecte-de-ressources-naturelles
https://www.province-nord.nc/demarches/autorisation-travaux-collecte-concernant-les-especes-sauvages
https://www.province-iles.nc/page/la-direction-de-lenvironnement-denv


Les autorisations de travaux scientifiques ne valent pas autorisation d'exportation ou
permis et certificats CITES, lesquels doivent être demandés à la direction des
affaires vétérinaires, alimentaires et rurales (DAVAR).

Dépôt des demandes d’autorisation

1. La porte d’entrée unique pour les demandes d’autorisation de travaux scientifiques
dans le PNMC est l’Action de l’Etat en mer (AEM). Tout demandeur doit envoyer
son dossier composé des deux demandes d’autorisations (Etat et
Nouvelle-Calédonie) aux adresses uniques :
czm-nc.aem.chef-bureau.fct@def.gouv.fr
cburaem@gmail.com
cfim-nc.operateur.fct@intradef.gouv.fr

2. Une fois le dossier reçu, l’AEM le transmet au service du Haut-Commissariat, pour
instruction du dossier partie Etat, et au service de la Nouvelle-Calédonie (service du
parc naturel de la mer de Corail et de la pêche - SPNMCP), pour instruction du
dossier partie Nouvelle-Calédonie.

3. Les demandes d’autorisation doivent être transmises à l’AEM au minimum 4 mois
avant le début de la campagne scientifique demandée.

Composition du dossier de demande

Les dossiers de demande doivent être composés des éléments suivants :

A. Autorisation Etat

▪ Le formulaire « Demande d’autorisation – Recherche Scientifiques Marine dans
les espaces maritimes en Nouvelle-Calédonie » du Haut-Commissariat de la
république en Nouvelle-Calédonie à compléter :
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https://davar.gouv.nc/importations-exportations/propos-de-lexportation
https://davar.gouv.nc/importations-exportations-cites/presentation-de-la-convention-cites
mailto:czm-nc.aem.chef-bureau.fct@def.gouv.fr
mailto:cburaem@gmail.com
mailto:cfim-nc.operateur.fct@intradef.gouv.fr


B. Autorisation Nouvelle-Calédonie

▪ Une lettre de demande d'autorisation à adresser au président du gouvernement.

▪ Le « Formulaire Nouvelle-Calédonie - Demande d’autorisation de travaux
scientifiques dans le parc naturel de la mer de Corail » à compléter :

4 /4


